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 1. EPI C NC INT 
1.1 Casque de sécurité et pansement   AT 

1.2 Lunettes de sécurité    

1.3 Gants de protection    
1.4 Bottes de sécurité   AT 

1.5 Autres EPI appropriés    
1.6     

1.7     
1.8     

 2. Machinerie/Équipement C NC INT 
2.1 Eau potable disponible    
2.2 Trousse de PSPS    

2.3 Épinéphrine (EpiPen)    
2.4 Outils légers et adaptés    
2.5 Système de communication    

2.6     
2.7     
2.8     

2.9     
2.10     
2.11     

2.12     
2.13     
2.14     

2.15     
2.16     
2.17     

2.18     
2.19     
2.20     

 3. SOPFEU C NC INT 
3.1 Fumage en forêt    
3.2 Matériel d'extinction    

3.3     
3.4     

 

 4. Méthodes de travail C NC INT 
4.1 Formation appropriée au travail    
4.2 Formation coup de chaleur    

4.3 Formation piqûres de guêpes    
4.4 Vêtements longs/pâles/adaptés    
4.5 Proximité des plants    

4.6 Équilibrer les charges    
4.7 Prévention des coups de chaleur    
4.8 Entreposage de la nourriture    

4.9 Gestion des chicots   AT 

4.10 Débris au sol    
4.11 Plus de 30 min. de marche   AT 

4.12 Surveillance travailleur seul ou isolé   AT 

4.13     
4.14     

4.15     
4.16     
4.17     

4.18     
 5. Zones de danger C NC INT 

5.1     

5.2     
5.3     

5.4     
5.5     

 6. Entretien et réparation C NC INT 
6.1     
6.2     

6.3     
6.4     
6.5     

 7. Environnement C NC INT 
7.1 Déchets    

7.2     
 

INSPECTION FORÊT 
Poste : Reboiseur 

Employé : Secteur : 
Propriétaire : Machinerie : 
Inspection réalisée par : Date : 

C : conforme, NC : non conforme, INT : intervention SST, AT : arrêt de travail immédiat 

 

NC Correctifs Suivi Correctif efficace Commentaires Date Responsable Oui Non 
       
       
       
       

Contremaître : Date : Resp. SST : Date : 
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Poste : Reboiseur 
(GÉPÉTBF: Protocole d’évacuation et de transport des blessés en forêt - CNESST) (CS : Consignes de sécurité en forêt – PRÉVIBOIS) (GR : 
Guide Reboisement – CNESST) (GRMF : Guide de réparation mécanique en forêt – CNESST) (GSF : Guide Santé en forêt – CNESST) 
(NMSOPFEU : Normes minimales de la SOPFEU) (RNMPSPS : Règlement sur les normes minimales de premiers secours et de premiers soins) 
(RSSTAF : Règlement sur la santé et la sécurité dans les travaux d’aménagement forestier) (RSST : Règlement sur la santé et la sécurité du travail)  

 1. EPI 
1.1 En forêt, casque de sécurité avec pansement 

compressif à l'intérieur – RSSATF art.44 + GR 
1.2 Lunettes de sécurité et/ou écran facial (visière) où il y a 

des risques – RSSTAF art.45 + GR 
1.3 Gants de protection lorsque requis – CS + GR 
1.4 Bottes de sécurité avec semelle antidérapante  

RSSTAF art.46 + GR 
 2. Machinerie/Équipement 

2.1 Apporte une quantité d’eau suffisante 
RSST art.145 + GR 

2.2 Trousse de premiers soins intermédiaire par équipe 
disponible sur les lieux de travail RSSTAF art.8 + 
RNMPSPS art.4 + GR + CSA Z1220 

2.3 2 doses d’épinéphrine non périmées par équipe et 
accessibles en moins de 10 minutes – CS 

2.4 Outils légers, en bon état, adaptés aux types de plants 
CS + GR 

2.5 Système de communication présent et opérationnel en 
tout temps sur le chantier – RSSTAF art.8 + GÉPÉTBF  

 3. SOPFEU 
3.1 Interdiction de fumer en travaillant – NMSOPFEU 
3.2 Réservoir gicleur + 2 pelles + extincteur 2 kg par 

groupe de 10 travailleurs ou moins – NMSOPFEU 
 4. Méthodes de travail 

4.1 Formation en reboisement incluant les risques -CS + GR 
4.2 Information en prévention coups de chaleur – CS + GR 
4.3 Secouristes formés à injecter l’épinéphrine – CS + GR 
4.4 Vêtements longs, pâles et adaptés pour prévenir coups 

de chaleur et piqûres d’insectes - CS + GSF p.27 + GR 
4.5 Dépôt à plants à proximité du secteur de travail du 

reboiseur – CS + GR 
4.6 Équilibrer les charges de plants et respect des 

capacités du reboiseur – CS + GR 
4.7 Boire la quantité d’eau recommandée et prendre des 

pauses – CS + GPCC p.8-9 + GR 
4.8 Entreposage de la nourriture au frais pour éviter les 

intoxications – CS + GSF p.15 
4.9 Application des consignes en présence de chicots. Ne 

pas intervenir lors de vents forts – CS 
4.10 Application des consignes en présence de déchets au 

sol et ne pas franchir les andains – CS 
4.11 Temps de marche inférieur à 30 min pour atteindre les 

lieux de travail – CS 
4.12 Application du protocole de surveillance du travailleur 

seul et isolé (1 visite ou communication par demi-
journée de travail) – RSSTAF art.7 + GR 

 
 
 
 

 5. Zones de danger 
5.1  
5.2  
5.3  
5.4  
5.5  
5.6  

 6. Entretien et réparation 
6.1  
6.2  
6.3  
6.4  
6.5  
6.6  

 7. Environnement 
7.1 Ramassage des déchets (ex. lunch, sacs d’emballages, 

caissettes) 
7.2  
7.3  

 


